
Distr. 
GENERALE 

sm914 
15 décembre 1975 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

NOTE DU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

En ma qualité de Président du Conseil de s&urité, je fais distribuer le 
texte ci-après de la rcponse du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 8 la lettre datge du 11 décembre 1975 (S/l1905), que m'avait 
adressée, en ma qualité de Président du Conseil de sécurité, le représentant 
permanent de l'Islande auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

"Le 25 juillet 1974, la Cour internationale de Justice a dit que le 
Gouvernement islandais n'était pas en droit d'exclure unilatéralement les 
navires de pêche du Royaume-Uni des eaux entourant l'Islande ni d'imposer 
unilatéralement des restrictions aux activités de ces navires dans ces 
régions. Entre le 15 et le 25 novembre 1975, des navires garde-côtes 
islandais, appuyCs par l'aviation islandaise, ont attaqué plusieurs 
chalutiers britanniques dans la région et endommagé le matCrie d'au moins 
sept d'entre eux. Il s'&ssait 18 d'une grave violation de l'arrêt de la 
cour. Les attaques lancEes contre les navires du Royaume-Uni ont mis en 
danger la vie des pêcheurs qui se trouvaient $ bord. En conséquence, le 
Gouvernement britannique a envoyé des navires civils d'appui, sans armes, 
afin de pr&enir de nouvelles attaques et de protéger les navires de pêche 
britanniques. Toutefois, les attaques se sont poursuivies et des navires 
de la marine britannique ont reçu l'ordre de se rendre dans la région. 
Ces navires ont pour seule tâche de protéger les chalutiers britanniques 
contre les attaques des garde-côtes islandais. En s'acquittant de cette 
tâche, les navires de la marine britannique n'ont à aucun moment pénétr6 
au-del& de la limite de la zone de pêche islandaise, qui est de 12 milles. 
En outre, les avions militaires britanniques ne se sont jamais eny,@+ 
dans l'espace &ien islandais. 
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Le Gouvernement du Royaume-Uni a depuis longtemps reconnu l’importance 
que présente la pêche côtière pour l’Islande et la n&essit6 de pr8server 
lel3 s toc1rs . Toutefois, la pêche dans ,la r6gion n’est pas importante pour 
1’ Islande seulement. La Cour internationale de Justice, dans l’arrêt de 
juillet 1974, a dit que des éléments de la population du Royaume-Uni dtaient 
tributaires pour leur subsistance d’une certaine possibilité d’accès aux 
zones de pêche entourant 1’ Islande , La prospérit &onomique, notamment en 
ce qui concerne l’emploi, des ports de pêche de Fleetwood, Grimsby et Hull 
dépend en tr& grande partie de l’accès 5 ces régions. La question générale 
de la limite des zones de pêche à l’avenir sera examinée de nouveau en 
mws 1976 2 la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la 
mer, nais pour l’instant la question des droits de pêche entre L’Islande 
et le Royaume-Uni doit Stre réglée conformément à l’arrêt de la Cour 
internationale de Justice. 

Les problèmes soulevés dan s la lettre du représentant permanent de 
l’Islande en date du 11 décembre 1975 s’inscrivent dans un contexte plus 
vaste ayant des aspects juridiques, &onomiques, sociaux et bien d'autres 
encore. C’est par voie de négociation qu’il faut régler cette situation. 
Le Gouvernement britannique demeure disposé 8, reprendre les négociations 
n'importe 03, n'importe quand et à n’importe quel niveau, comme il l'a 
maintes fois déclaré, en public et en privé ,” 

Le Président du Conseil de sécurité, 

(Sig&) Ivor RICHARD 
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